
Concept de Prévention et de Lutte contre la Corruption 
L’utilisation du terme Prévention de la Corruption a commencé 

au début du XXe siècle en 1906 avec la promulgation de la Loi sur 
la Prévention de la Corruption par le Parlement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande à cette époque, c’était la deuxième des 
trois législations relatives à la Lutte contre la Corruption, collectivement 
connues sous le nom de Prévention des lois sur la Corruption au cours 
de la période entre 1889 et 1916. Le terme est également apparu 
avec la promulgation de nombreuses lois relatives à la Prévention 
de la Corruption dans divers pays tels que le Bangladesh en 1947 et 
l’Inde en 1988.

La Convention des Nations Unies contre la Corruption (CNUCC), 
publiée en 2003, est l’instrument universel juridiquement contraignant 
de Lutte contre la Corruption et son approche obligatoire en fait un 
outil exceptionnel pour faire face au phénomène le plus dangereux 
au monde, à savoir la Corruption. La déclaration énoncée dans 
la Convention comprenait qu’il s’agit d’un message clair que la 
communauté internationale est déterminée à prévenir et à juguler la 
corruption et avertit les corrompus qu’il n’y a aucune tolérance pour la 
trahison de la confiance du public, tout en soulignant l’importance des 
valeurs fondamentales telles que l’Honnêteté, le Respect, l’État de droit, 
la Responsabilité, la Transparence et la Promotion du développement 
afin de rendre le monde meilleur pour tous.

La Prévention de la Corruption vise à réduire la commission d’actes 
juridiquement préjudiciables qui constituent des actes  de corruption 
ainsi que des pratiques de corruption, grâce à l’application de stratégies 
de Lutte contre la Corruption contenant un certain nombre de 
politiques, mesures et mécanismes qui la piègent et la limitent  autant 
que possible. Bien qu’il ne soit pas possible de prévenir définitivement 
la Corruption dans aucun des pays et quelle que soit la taille et la 
méthode de lutte contre la Corruption dans ceux-ci, mais il ne faut pas 
négliger l’idée et le mot (Prévention de la Corruption) afin d’obtenir 
les meilleurs résultats possibles et efficaces.

La Prévention de la Corruption consiste à prendre des mesures 
appropriées pour s’assurer que les actes de corruption ne mutent 
pas et ne réapparaissent pas en contournant les mesures prises pour 
prévenir la Corruption ou en prenant de nouvelles formes inconnues 
auparavant. 

Prévention de la Corruption grâce à la qualité des données 
Est-il possible d’utiliser les informations et les données et leur qualité 

dans la Prévention de la Corruption?
Oui, bien sûr...Si la Transparence est l’un des piliers de la Lutte contre 

la Corruption et un élément des principes de Gouvernance, la principale 
composante de l’activation de la «Transparence» est l’utilisation de 
données et d’informations de haute qualité. Par contre, la disponibilité 
d’informations «solides et rigides» qui ne sont ni organisées ni auditées 
est considérée comme l’un des principaux «défis» à la capacité de 
planifier et de prendre des décisions éclairées, et dans ce cas, au lieu de 
considérer les données comme un moyen de résoudre les problèmes 
commerciaux et une base pour atteindre les objectifs, elles deviennent 
une source d’obstacles déformants pour l’environnement de travail.

Au contraire, si elles sont organisées, auditées et promues au niveau 
de qualité requis, elles contribuent à une performance fluide dans la 
mise en œuvre des mécanismes requis pour atteindre les objectifs.

L’une des caractéristiques les plus importantes des bases de données 
organisées et précises est également qu’elles jouent un rôle crucial 
dans le rétablissement de la confiance des citoyens, en particulier 
de la part des groupes sociaux de soins primaires, qui dépendent 
de systèmes de soutien social en nature et en espèces, ainsi que 
de systèmes de logement économique et d’autres services avec des 
dimensions de protection sociale, où les données constituent la base 
pour déterminer l’étendue des droits ou l’exclusion des bénéficiaires 
de divers systèmes sociaux,  grâce à des écrans de disponibilité qui 
ne tolèrent pas la discrimination, par le biais du favoritisme ou de la 
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Volonté politique, Patrimoine 
culturel et Qualité des données
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La société égyptienne est convaincue que la Lutte contre la Corruption consiste dans le fait que de puissantes 
Autorités de Contrôle dissuasives - notamment l’Autorité de Contrôle Administratif - enquêtent et détectent les délits 
de corruption, qu’ils soient commis par des employés de l’Appareil administratif de l’État dans l’exercice de leurs 
fonctions ou des délits commis par des non-employés, et cela  dans le but de protéger l’exercice des fonctions 
professionnelles ou du service public, après avoir pris des procédures légales émises par les Autorités judiciaires, 
que ce soit pour recueillir des preuves solides en vue de détecter le délit,  mener des procédures judiciaires à ce sujet 
ou  même infliger des sanctions aux auteurs.
Cette idée traditionnelle a prévalu dans la société égyptienne jusqu’à récemment.. Par conséquent, il n’y avait pas de 
contact direct entre les citoyens et l’Autorité de Contrôle Administratif ou entre l’Autorité et les employés de l’Appareil 
administratif de l’État, à l’exception de l’application des normes juridiques relatives aux violations et délits de corruption 
administrative.

médiation, car des données honnêtes réelles génèrent de la crédibilité 
entre le gouvernement et ses citoyens non seulement au sein des 
groupes sociaux ciblés, mais des catégories de l’ensemble de la société.

Rôle de l’éducation et de la sensibilisation dans la Prévention de 
la Corruption 

La volonté politique est un pilier fondamental sur lequel reposent 
les mesures de Lutte contre la Corruption dans divers pays. De plus, 
elle soutient fortement l’efficacité des agences de Lutte contre la 
Corruption, car les capacités de ces agences sont proportionnelles 
et augmentent régulièrement dans la même mesure que la volonté 
politique leur permet de faire face à la Corruption de manière efficace 
et efficiente, ce qui  leur accorde une couverture soutenant leur 
indépendance sans l’existence de lignes réelles ou juridiques  qui 
limitent ces capacités.

 La volonté politique est complétée par la présence d’une véritable 
volonté institutionnelle d’assumer la responsabilité de la mise en 
œuvre des stratégies sectorielles, dont la priorité absolue est de lutter 
contre la Corruption, ainsi que d’une société consciente des risques 
de Corruption et capable d’y faire face.

Ici, le rôle de l’éducation et de la sensibilisation dans la Prévention 
et la Lutte contre la Corruption est clair, car la sensibilisation de toutes 
les parties institutionnelles et sociétales constitue un impact sérieux 
et direct sur la prise de conscience des risques de corruption et de son 
rejet, de sorte que la culture de «l’Acceptation de la Corruption», qu’elle 
soit grande ou petite, se transforme en une culture de «Résistance 
à la Corruption». 

La culture communautaire forme également le dos ferme et 
conscient de la volonté politique afin de soutenir ses décisions et 
ses mesures de Lutte contre la Corruption, cependant, atteindre des 
stades avancés de diffusion de cette culture prend plus de temps 
que d’autres mesures, mais elle se caractérise par sa stabilité et son 
impact profond.

Rôle éducatif et éclairant de l’Académie Nationale de Lutte 
contre la Corruption 

Depuis sa création, l’Académie Nationale de Lutte contre la 
Corruption a établi un rôle clair dans le domaine de la formation et 
de la fourniture de compétences dans le domaine de la Lutte contre 
la Corruption, ainsi que de la sensibilisation de tous les stagiaires de 
l’Académie de toutes parts et catégories de membres et employés de 
l’Autorité de Contrôle Administratif, organes de surveillance, Forces 
de l’ordre, Cadres judiciaires, Employés de l’Appareil administratif de 
l’État, Conseils nationaux spécialisés, Entreprises selon leurs différentes 
subordinations, Etudiants des universités publiques et privées, 
Institutions de travail civil, Cadres d’entités de Jeunesse, Femmes et 
Personnes ayant des besoins spéciaux. 

Elle a également contribué à la mise en œuvre et à la participation 
à divers événements de sensibilisation en coordination avec des 
partenaires locaux, régionaux et internationaux, y compris des 
systèmes de simulation pour la tenue de conférences spécialisées et 
connexes, telles que la Conférence de la neuvième session des États 
parties à la Convention des Nations Unies contre la Corruption (COSP 
9 dans les gouvernorats du Caire et d’Assouan et la Conférence sur 
les changements climatiques COP 27) avec la participation de jeunes 
universitaires, en plus de multiples participations à des Conférences 
et événements culturels scientifiques aux niveaux local, régional et 
international afin de mettre en valeur l’expérience égyptienne et les 
efforts déployés dans la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de 

Lutte contre la Corruption dans ses trois versions depuis 2014 et dont 
l’achèvement est prévu en 2030.

Rôle croissant de la sensibilisation  et de la confrontation 
directe avec la Corruption 

L’exemple le plus frappant du rôle croissant de sensibilisation de 
l’Autorité de Contrôle Administratif à travers l’Académie Nationale de 
Lutte contre la Corruption est peut-être la participation active à l’un des 
événements culturels internationaux les plus importants de la région 
arabe, à savoir la Foire Internationale du Livre du Caire lors de ses 53e et 
54e sessions en 2022 – 2023, où l’Autorité a participé pour la première 
fois à la diffusion des valeurs culturelles et de sensibilisation et des 
publications soutenant les principes de Transparence et d’Intégrité 
et les Valeurs des applications de Gouvernance auprès des visiteurs 
de l’exposition, à savoir les citoyens et les familles égyptiens, où le 
nombre de participants au pavillon de l’Autorité a atteint 35 mille 
visiteurs, ainsi que de nombreux étudiants étrangers, représentants 
d’ambassades, d’organisations et de personnalités publiques régionales 
et internationales, afin de se renseigner sur les efforts de l’État égyptien 
dans la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre la 
Corruption. Au cours des deux participations, quatre séminaires 
culturels ont été mis en œuvre, commençant par un séminaire culturel 
spécialisé sur le rôle et l’activité de l’Autorité, et lors du quatrième 
séminaire, l’idée s’est développée d’être géré avec la participation 
d’un certain nombre de jeunes experts dans leurs domaines, dont un 
entrepreneur, et une scientifique dans le domaine des données et de 
l’information et l’une de nos athlètes champions olympiques sous le 
titre «Les Distingués participent» et en la large présence du public 
de l’exposition et des entités de jeunes intéressées par les affaires 
publiques et interagissant avec les préoccupations nationales, ce qui 
montre l’étendue de la conviction profonde de l’Autorité dans le rôle 
culturel influent dans la Lutte contre la Corruption.

Evocation du Patrimoine culturel et de l’Inventaire culturel 
Ce qui soutient le plus la culture de Lutte contre la Corruption dans 

la société égyptienne, c’est le patrimoine  culturel de la civilisation 
de la vallée enraciné dans l’entité égyptienne, basé sur le rejet de la 
discrimination et de la différence,  en tant que berceau et complexe 
des religions célestes et propriétaire du leadership culturel dans la 
région et l’inventaire culturel profondément enraciné à partir des 
papyrus de l’Éloquent Paysan «Khun Anbo» depuis l’ère de la quatrième 
dynastie de l’Égypte ancienne en affrontant les abus de pouvoir et  la 
corruption jusqu’à présent, cela facilite la possibilité d’évoquer des 
croyances et des valeurs, de les recommander et de les soutenir face 
aux manifestations de corruption, que nous espérons et qui se réalise 
actuellement sur le terrain avec votre soutien et votre volonté.

L’exemple le plus frappant du rôle croissant de 
sensibilisation de l’Autorité de Contrôle Administratif 

à travers l’Académie Nationale de Lutte contre la 
Corruption est peut-être la participation active à 
l’un des événements culturels internationaux les 

plus importants de la région arabe, à savoir la Foire 
Internationale du Livre du Caire lors de ses 53e et 

54e sessions en 2022 – 2023, où l’Autorité a participé 
pour la première fois à la diffusion des valeurs 

culturelles et de sensibilisation et des publications 
soutenant les principes de Transparence et 
d’Intégrité et les Valeurs des applications de 

Gouvernance auprès des visiteurs de l’exposition

La volonté politique est un pilier fondamental 
sur lequel reposent les mesures de Lutte contre la 
Corruption dans divers pays. De plus, elle soutient 
fortement l’efficacité des agences de Lutte contre 
la Corruption, car les capacités de ces agences 

sont proportionnelles et augmentent régulièrement 
dans la même mesure que la volonté politique leur 

permet de faire face à la Corruption de manière 
efficace et efficiente

Participation du public de la Foire du livre et des entités de jeunesse au séminaire de l’Autorité de 
Contrôle administratif (les distingués participent)

Une rencontre avec des jeunes au pavillon du ministère 
de la Jeunesse et des Sports lors de la participation de 
l’Autorité de Contrôle Administratif à l’appui du principe 

d’interaction entre les institutions de l’État pour lutter 
contre la Corruption
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